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L'intérêt porté par José MARTIN (agronome, malherbologiste et phytotechnicien, au CIRAD -     
Montpellier) aux ouvrages sur la biologie des « mauvaises herbes »  de Jacques MONTÉGUT (1925 - 
2007), professeur honoraire à l'Ecole nationale supérieure d'horticulture (ENSH), l'a conduit à        
découvrir dernièrement un document inédit de cet auteur utilisant les plantes adventices des cultures 
et les champignons mycorhiziens pour illustrer la notion de terroir. Il a ensuite sollicité mon avis de         
spécialiste des mycorhizes sur ce texte. Or, c'est MONTÉGUT lui-même qui avait éveillé en moi la    
passion de la recherche sur le monde vivant du sol, au cours de ma spécialisation dans son laboratoire 
de l'ENSH (1966). Premier enseignant à m'avoir fait découvrir in situ les mycorhizes d'essences       
forestières, il m'avait éclairé sur l'importance fondamentale de la symbiose mycorhizienne pour la vie 
des plantes, notamment ligneuses, et mis à ma disposition les rares ouvrages existant alors en français,  
essentiellement ceux du Pr Bernard BOULLARD (BOULLARD, MOREAU, 1962 ; BOULLARD, 1967). Dans 
le même temps, il avait favorisé mon inscription en 3e cycle d'écologie végétale à l'université de    
Montpellier. MONTÉGUT a donc été l’inspirateur de mes recherches sur les ectomycorhizes des arbres 
forestiers qui se sont concrétisées à Montpellier par un doctorat d’ingénieur préparé à partir de 1968 
au laboratoire de botanique et pathologie végétale de l’INRA-ENSA.M, sous la direction de Mme 
Thérèse ROUQUEROL, chargée de recherches en microbiologie du sol (MOUSAIN, 1971)1. MONTÉGUT 
était aussi un excellent mycologue aux indéniables qualités pédagogiques, auteur d'une monumentale 
Encyclopédie analytique des champignons, en 3 volumes (1983) - qui situait la place des champignons dans 
les écosystèmes naturels et ceux créés par l'homme -, animant fréquemment des sorties, conférences et 
expositions mycologiques dans toute la France, même après sa retraite d'enseignant-chercheur. 
 

Avant d'émettre un avis circonstancié sur l'originalité et l'intérêt actuel du texte de MONTÉGUT et le 
proposer pour publication dans ce volume des Annales de la SHHNH, il convenait d'en rechercher la 
genèse, de le replacer dans le contexte de sa présentation, en l'accompagnant, autant que possible,    
d'illustrations. 

 

Cette recherche a été entreprise par les contributeurs du présent avant-propos, en premier lieu, par 
Marc RUMELHART,  autre « disciple » de MONTÉGUT à l'ENSH, puis professeur d'écologie à l'Ecole 
nationale supérieure du paysage (ENSP) de 1976 à 2013. RUMELHART se souvenait très bien de la  
promotion et de l'organisation par Sébastien ARGANT (paysagiste concepteur DPLG, ancien élève puis 
chargé d'enseignement à l'ENSP) du colloque de l'ELASA (European Landscape Architecture Students   
Association) qui se tint à Versailles du 10 au 18 octobre 1999 sur le thème « Une expérience de voyage du 
paysage à l’assiette » : une centaine d'étudiants européens en architecture du paysage furent accueillis sur 
place par leurs collègues versaillais, avec comme « pépite »  du colloque, la conférence de MONTÉGUT         

1 À partir de 1967, GRENTE et coll. développaient des recherches sur les truffes à l’INRA-Clermont-Ferrand, avec une 
approche initialement basée sur l’obtention de mycélium issu de la germination d’ascospores de Tuber melanosporum      
Vittad.,1831 (GRENTE, CHEVALIER, POLLACSEK, 1972), puis de l’ascocarpe de ce champignon et des mycorhizes        
obtenues par synthèse sporale (CHEVALIER, 1972). 
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intitulée « Le terroir  à travers les plantes adventices des cultures et les champignons mycorhiziens ». À propos de 
cette invitation de MONTÉGUT, S. ARGANT nous a déclaré en 2022 : « Ces rencontres ELASA        
voulaient approcher ce qui nous lie au paysage par la nourriture et le goût, au-delà du sujet de la      
représentation. Sachant l'intérêt particulier de MONTÉGUT pour les mauvaises herbes et également son 
savoir passionné en matière de champignons, c’est sans doute avec la simple ambition de donner à 
voir cette part discrète de la fabrique du goût du paysage que je l'ai sollicité. Je n'ai malheureusement 
pas pu l’écouter de vive voix mais j'ai gardé son manuscrit et pris des photographies de lui au début de 
son exposé avant de devoir quitter la conférence. En retrouvant récemment dans ma cave les           
documents liés à cette intervention et les photographies - très dégradées par l'humidité et les          
moisissures -, j’ai tout de même réussi à lire mon classement sur lequel j'avais noté « le sol, réservoir     
biologique ». En vous remerciant tous pour votre belle idée de faire vivre sa pensée soutenue et vivace, 
je me propose de relire plusieurs fois son texte pour m’en instruire et aller encore cheminer dans ses 
sentiers patients et attentifs ». 
 

Marc RUMELHART dresse le portrait du professeur Jacques MONTÉGUT, retraité de l'ENSH depuis 
une dizaine d'années en décrivant « son retour le 11 octobre 1999 dans le « grand amphi » du  Potager 
du roi dont il avait tant de fois arpenté l’estrade, pour présenter cette fois à un jeune public              
international sa notion de terroir qui était celle d'un naturaliste accompli, chercheur et expérimentateur 
hors pair, enseignant charismatique, riche d'une ample et profonde expérience de phytiâtre, botaniste 

et mycologue, maturée par toute la France hexagonale et 
insulaire, mais aussi à l'étranger, notamment au Maghreb 
et en Afrique tropicale. Son expérience de dimension en-
cyclopédique était motivée par l’intime conviction de la 
pertinence et de l’efficacité d’une approche systémique du 
monde vivant, telle que prônée par l’écologie scientifique 
– qu’il avait comprise et enseignée en pionnier.       
L’interdisciplinarité lui était naturelle et sa clarté          
d'exposition et ses nombreux dessins joliment et         
rapidement  exécutés pendant ses cours, lui permettaient 
de jeter des ponts fréquents et nombreux entre structure 
et fonction, morphologie et physiologie, sans oublier les 
applications agronomiques et environnementales ». 

Par ailleurs, comment ne pas souscrire à la présomption 
de RUMELHART selon laquelle MONTÉGUT était          
fondamentalement « un Méditerranéen », manifestant 
beaucoup d'intérêt pour les problématiques                
agroécologiques de la région méditerranéenne ? Ainsi, 
dans les années 1970, Paul HENQUINEZ, un de ses 
« disciples », a-t-il  bénéficié de plusieurs missions d'appui 
de MONTÉGUT en Algérie (Fig. 1). Le « maître »,         
savourant des affinités familiales avec les marges du Midi, 
vouait le plus grand respect à « l’école de Montpellier » de 
phytogéographie, phytosociologie et phytoécologie, et 
citait régulièrement les grands naturalistes et scientifiques 
montpelliérains qu’il avait accompagnés en excursion ou 
dont les ouvrages occupaient une large part de la         
bibliothèque de son laboratoire. Aussi n’hésitait-il pas à 
envoyer à Montpellier, pour leur année de spécialisation, 
les élèves-ingénieurs horticoles qui envisageaient une    
carrière d’enseignant ou de chercheur. 

 

Fig. 1 : Le « maître », Pr Jacques            
MONTÉGUT (en arrière-plan, au centre), et 
son « disciple », Paul HENQUINEZ (au pre-
mier plan, à gauche), s'activent à identifier 
une Asteraceae  sur le terrain au cours d'une 
mission du professeur en Algérie (photo 
Marc RUMELHART, mai 1975) (P. H. et M. R. 
étaient alors respectivement, enseignant en 
poste à l'INA d'El Harrach - Alger -, et   
coopérant VSNA au lycée mixte de   Djelfa). 
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Il revient à M. RUMELHART de conclure ce chapitre : « C’est donc à la belle intuition des paysagistes 
versaillais autour de S. ARGANT, que nous devons de pouvoir publier ces propos inédits de J.       
MONTÉGUT. Je tiens à souligner que le thème et le programme de ces rencontres, esquissés dès le 
printemps 1999, sont légèrement antérieurs à l’affaire du « démontage » du restaurant McDonald’s de 
Millau (août 1999) qui marqua l’accélération des luttes contre « la malbouffe ». Ayant enseigné toute ma 
carrière à des futurs paysagistes, ce talent d’anticipation ne m’étonne plus. Ce qui m’étonne, c’est     
plutôt de voir surgir médiatiquement, comme s’ils étaient neufs, des sujets tels que l’érosion du littoral, 
la surconsommation d’espace par l’urbain, l’imperméabilisation des sols, et tant d’autres, que nos        
étudiants traitaient avec pertinence dans leurs diplômes voici trente, voire quarante ans ! » 
Le rôle joué par José MARTIN dans la re-découverte du manuscrit de MONTÉGUT a aussi été majeur. 
En 2010, il avait été donné à cet agronome du CIRAD, spécialiste des cultures annuelles tropicales, de 
se confronter aux problèmes de désherbage de la canne à sucre à La Réunion. La culture pérenne de 
cette plante vivace s’y rencontre jusqu'à des altitudes proches de 1 000 m, si bien que la flore adventice 
insulaire compte aussi des espèces du domaine tempéré. C'est pourquoi il emporta avec lui le livre 
« Pérennes et vivaces nuisibles en agriculture » (Fig. 2), acquis en 1984, et en re-découvrit, confronté au     
terrain, son intérêt particulièrement rehaussé avec la promotion actuelle des approches de gestion 

agroécologique des  ennemis des cultures (MARTIN, 2023). Ce premier ouvrage de référence de    
MONTÉGUT (1983) et son faux-jumeau édité la même année, « Graminées (Poaceae) nuisibles en          
agriculture » (JAUZEIN, MONTÉGUT, 1983) (Fig. 3), tous deux sont désormais libres d'accès sur          
internet2. On reconnaît généralement à MONTÉGUT la paternité de l'introduction, dans l'enseignement 
et les ouvrages de vulgarisation, des clés de déterminations aux stades graine et plantule. Le livre          

 

Fig. 2 : Couverture du livre « Pérennes et 
v i v a c e s  n u i s i b l e s  e n                                
agriculture »   (MONTÉGUT, 1983). 

Fig. 3 : Couverture du livre « Graminées 
(Poaceae) nuisibles en agriculture 
» (JAUZEIN, MONTÉGUT, 1983). 

 

2 J. MARTIN entreprit à partir de 2018, à son retour d'expatriation, de faire numériser ces deux ouvrages publiés en 1983, en 
vue de les re-publier librement  sur internet : c'est chose faite depuis 2021, avec l'accord de la famille MONTÉGUT et grâce 
à de nombreuses contributions, dont celle déterminante du Pr JAUZEIN, retraité d'AgroParisTech, qui débuta comme  
assistant puis co-auteur du Pr MONTÉGUT. Préfacés de novo, ces deux ouvrages de référence sont hébergés sur le site de 
Phyteis, organisation professionnelle qui fédère, en France, 18 entreprises accompagnant les agriculteurs dans la          
protection de leurs cultures grâce à l'agronomie digitale, les biotechnologies, la bioprotection et la phytopharmacie     
conventionnelle. 
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« Pérennes et vivaces nuisibles en agriculture » comprend 134 fiches descriptives dont 25 promues en types 
biologiques (voir Fig. 4 et Fig. 5 pour des annuelles thérophytes, Fig. 6 pour une vivace géophyte à 
rhizome) avec leurs cycles détaillés en s'inspirant de la classification de RAUNKIAER selon le             
positionnement des organes de survie, c.-à-d. de leurs méristèmes de croissance. Ceux-ci peuvent    
représenter d'efficaces organes de conquête et d'exclusion, révélant alors l'ensemble du « bouquet » de 
traits de vie de l'espèce concernée (MARTIN, 2023). La recherche par ce dernier auteur de photos de 
MONTÉGUT l'a mis en contact avec d'anciens élèves du professeur : ainsi, a pu être découvert et      
proposé à la publication par la SHHNH ce manuscrit peu banal de 12 pages unissant la malherbologie 
et la mycologie à travers les terroirs que nous vous présentons ici. 
Au-delà de la définition     strictement géographique du terroir telle qu'elle nous a été enseignée en 

c l a s s e  d e  s e c o n d e 
(PINCHEMEL, OZOUF, 1959) - 
ensemble des terres occupées 
par un groupement humain et 
de ses productions -, et sans 
élargir cette notion à un     
concept mult iré férentie l 
(PRÉVOST et al., 2014),     
MONTÉGUT a considérable-
ment enrichi le terme dans son 
intervention de 1999, en reliant 
les propriétés du terroir au 
goût du produit récolté ou 
transformé et à la qualité de la 
couche supérieure du sol ; ces 
propriétés résultent aussi de 
façon déterminante du savoir-
faire du cultivateur et des    
traditions culturales et         
culturelles de l'ensemble du 
territoire considéré. Pour 
l'auteur,  « le terroir est donc 
un gage d'authenticité, de     
particularité et de qualité pour 
une production agricole au 
sens large ». Parmi les          
productions typiques de      
certains terroirs, la vigne, le blé 
d'été (Triticum aestivum L., 
1753), l'épeautre (Triticum aesti-
vum  subsp.  spe l ta  (L. ) 
Thell.,1912), l'engrain (Triticum 
monococcum L., 1753), etc. sont 
communément cités avec leurs 

plantes commensales. MONTÉGUT a fait la démonstration expérimentale que l'équilibre entre la variété         
céréalière et les populations d'adventices était d'autant mieux assuré que la diversité des éléments        
biologiques était grande ; pour l'auteur, le terroir doit certainement trouver dans ce type d'équilibre un 
des éléments essentiels de sa qualité dont le sol est le dépositaire. 
 
 

Fig. 4 : Caractères morphologiques des plantules de quelques                
dicotylédones.  Valerianella auricula DC., 1815, la doucette dentée, dont le 
nom actuel est V.  dentata (L.) Pollich, 1776, se caractérise à ce stade par 
une rosette homogène à 4 rangs empilés (source MONTÉGUT, Atlas des      
mauvaises herbes, s.d.).  
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Nous venons de mentionner avec MONTÉGUT que le rôle de réservoir de ce sol s'exerçait vis-à-vis des 
végétaux adventices des cultures. Il se manifeste aussi pour des représentants du règne des Fungi, les 
champignons mycorhiziens, générateurs d'organes symbiotiques, les mycorhizes (Fig. 7, Fig. 8) sur les 
racines de la plupart des végétaux supérieurs, herbacés ou ligneux. Pour ces champignons, la notion 
de terroir a été très longtemps associée quasi exclusivement aux truffes, en particulier à celles de     
l'espèce Tuber  melanosporum VITTAD., 1831 (truffe noire ou truffe du Périgord), qui sont parmi les plus 
convoitées du fait de leurs qualités organoleptiques exceptionnelles. Celles-ci, en particulier les 
arômes, varient en effet avec les terroirs (conditions pédoclimatiques, nature des sols et des          
communautés végétales et microbiennes résidentes, etc.) (CALLOT et al., 1999). Hormis le cas de cette 
espèce légendaire qu'est la truffe noire, les champignons mycorhiziens, par exemple le cèpe de      
Bordeaux (Boletus edulis Bull., 1782), symboliseraient « la dimension forestière, sauvage, mystérieuse du 

Fig. 5 : En haut  - Plantules de deux dicotylédones 
annuelles en rosette hétérogène, c'est-à-dire dont les 
feuilles successives   évoluent dans leur forme et leur 
degré de division (source MONTÉGUT, Atlas des  
mauvaises herbes, s.d.). 
           En bas  -  Caractères morphologiques des 
plantules de deux monocotylédones annuelles 
(Poaceae), Avena fatua L., 1753 (nom français : avoine 
folle) et Panicum crus-galli L., 1753 (nom actuel :    
Echinochloa crus-galli (L.) P. Beauv. 1812 ; nom     
français : pied-de-coq) (source MONTÉGUT, Atlas des 
mauvaises herbes, s.d.). 

 

Fig. 6 : Développement des appareils souterrain et 
aérien du chiendent rampant, Agropyron repens (L.) P. 
Beauv.,1812 (nom actuel : Elytrigia repens (L.) Desv. ex 
Nevski, 1934).  
1- appareil souterrain, (1a) rhizome vertical de l'année 
précédente, (1b) rhizome de l'année en cours de   
croissance, (1c) « rosette » de feuilles à gaines         
emboîtées ; gaines généralement fortement velues, (1d) 
oreillettes décelables à ce stade. 2 - pousse aérienne, (2 
a) gaines généralement velues, (2 b) oreillettes bien 
visibles, (2 c) pilosité discrète et éphémère sur le limbe 
(source MONTÉGUT, Pérennes et vivaces nuisibles en     
agriculture, 1983). 
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terroir et pourraient constituer des aliments complémentaires intéressants » (RONDET, MARTINEZ-
PEÑA, 2016). La valeur gustative de ces champignons (notion qui demeure assez subjective) varie   
certainement avec les espèces ligneuses auxquelles ils sont associés et les milieux (types de sols,       
pédoclimat, topographie, etc.) dans lesquels ils ont « poussé ». Ainsi, lors de sorties mycologiques qu'il 
animait, MONTÉGUT nous avait confié préférer, pour des raisons de goût et saveurs, les basidiomes de   
B. edulis cueillis sous des feuillus (châtaigniers, chênes, hêtres, etc.) à ceux ramassés sous des conifères 
(épicéas, sapins, pins à crochets, etc.) ; cette préférence semble aujourd'hui partagée par de nombreux 
cueilleurs de champignons. 
 

Dans la partie de son exposé de 1999 consacrée aux champignons mycorhiziens, MONTÉGUT         
distingue bien les trois règnes indépendants constitués par les  « champignons », qu'on classait encore 
peu de temps auparavant parmi les végétaux inférieurs. Le plus important est celui des Fungi (ou 
champignons proprement dits) dont les parois des hyphes mycéliens sont chitineuses et non           
cellulosiques : les champignons mycorhiziens en font partie. Alors que la classification des mycorhizes 
en trois groupes principaux selon PEYRONEL et al. (1969) (Fig.7) s'était imposée depuis 1970,               
MONTÉGUT, tout en reconnaissant ces trois groupes, est demeuré fidèle à leurs anciennes              
qualifications de « mycorhizes ectotrophes, endotrophes et ectendotrophes ». Cette présentation     
traduisait, à nos yeux, le souci récurrent du pédagogue de relier la structure d'un organe à sa fonction. 
Ici, il s'agissait d'illustrer la manière pour le champignon de pénétrer dans la racine pour se nourrir et, 
en échange, nourrir son hôte (utilisation du suffixe « -trophe »). Dans le mode ectotrophe (préfixe           
« -ecto »), les hyphes mycéliens progressent dans la racine entre les cellules de l'écorce sans jamais   
traverser la paroi en constituant un « réseau » ; simultanément, les hyphes s'agglomèrent à la surface de 
la racine pour former le « manteau mycélien » (Fig. 7D). Dans le mode endotrophe (préfixe « -endo »), 
les filaments mycéliens ne développent pas de manchon autour de la racine ; ils progressent dans le 
cortex racinaire au niveau des méats et entre les cellules, et franchissent les parois en repoussant le 
plasmalemme des cellules-hôtes sans le traverser (Fig. 7 C). Les mycorhizes ectendotrophes ont à la 
fois des caractères des deux types précédents de mycorhizes (Fig. 7 E). 
 

Fig. 7 : Représentation schématique de la structure 
des mycorhizes (source MOUSAIN, 1989). 
A. Racine non infectée (p.a., poils absorbants)  
B. Endomycorhizes à pelotons (p, pelotons 
d'hyphes)  - 
- B1. Orchidacées 
- B2. Ericacées 
C. Endomycorhizes à vésicules et arbuscules (s, 
spore ; h.e., hyphe externe ; a, arbuscule ; v, vésicule) 
D. Ectomycorhizes -  
- D1. Angiospermes 
- D2. Gymnospermes 
(c.m., cordon mycélien ; r.H., réseau mycélien inter-
cellulaire de Hartig ; m, manteau fongique. Les cel-
lules corticales externes des Angiospermes sont al-
longées dans le sens radial ; celles des Gymnos-
permes sont aplaties) 
E. Ectendomycorhizes -  
- E1. mycorhizes « monotropoïdes » 
- E2. mycorhizes « arbutoïdes » 
(r.i., réseau mycélien intercellulaire avec ébauche de 
pénétration à travers les parois de l'hôte ; p, peloton 
d'hyphes) 
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La « spécificité » des relations mycorhiziennes entre les essences forestières et les champignons dans 
les écosystèmes arborés est une question qui a toujours intéressé de nombreux naturalistes,              
généralistes ou spécialistes. Fort de son expérience de terrain, MONTÉGUT a forcément constaté que la 
majorité des espèces de champignons ectomycorhiziens ont une large gamme d’hôtes potentiels,        
c.-à-d. qu’ils forment des ectomycorhizes (Fig. 8 : photos de mycorhizes de pin) avec la plupart des 
essences forestières, qu’il s’agisse de feuillus ou de conifères (GARBAYE, 2013). 

 

Néanmoins, il existe aussi des cas de spécificité très étroite, dont un exemple est donné par les lactaires 
(genre Lactarius) de la section Deliciosi, à lait rouge ou orange, groupe d'espèces inféodées aux conifères 
de la famille des Pinacées. Chaque espèce est strictement associée à un seul genre de cette famille :  
Lactarius salmonicolor R.Heim & Leclair, 1953, aux sapins du genre Abies ; L. deterrimus Gröger, 1968, 
aux épicéas du genre Picea ; les « bons comestibles » L. deliciosus (L.) Gray, 1821, L. semisanguifluus        
R. Heim & Leclair, 1950, L.sanguifluus (Paulet) Fr., 1838 et L. vinosus (Quél.) Bataille, 1908, aux pins à 
deux aiguilles du genre Pinus. Au seuil des années 1990, les recherches sur les mécanismes moléculaires 
de la reconnaissance entre les deux partenaires (arbre et champignon) et de la spécificité de ces       
interactions ont notamment été menées sur ce modèle des lactaires à lait rouge ou orange. Ces travaux 
ont mis en évidence une liaison hautement spécifique entre une lectine3 de la surface des hyphes et un   
oligosaccharide présent sur les parois des cellules racinaires de l'arbre-hôte (GUILLOT, 1997). Dans sa 
conférence, MONTÉGUT prend légitimement en considération ce « mécanisme lectinique » susceptible 
d'aider à la compréhension des phénomènes de reconnaissance précoce et de spécificité entre les 
plantes et les micro-organismes dans divers types de symbioses (mycorhiziennes ou rhizobiennes), par 
analogie avec les interactions plantes-pathogènes (GUILLOT, 1997 ; GARBAYE, 2013).  
Par ailleurs, MONTÉGUT attire l'attention de son auditoire sur une des ses observations de terrain : la  
pauvreté en « mycorhiziens » des peuplements d'érables et de frênes. Gageons que l'auteur n'ignorait 
pas que ces essences sont potentiellement et exclusivement porteuses d'endomycorhizes à vésicules et 
arbuscules (Fig. 7 C), engendrées par des champignons de la division des Glomeromycota dont les           
« fructifications » sont hypogées et microscopiques ; c'est très vraisemblablement par souci de faire 
découvrir au public la distribution prépondérante de la symbiose endomycorhizienne chez des arbres 
de familles autres que les Fagacées et les Pinacées que MONTÉGUT a fait ce constat. Néanmoins, des 
champignons parasites sont fréquemment hébergés par ces deux espèces d'arbres et des champignons 

Fig. 8 : Ectomycorhizes de Scleroderma cf. sinnamariense Mont., 1840 sur racines de pin (photos M.-A. SELOSSE, 
UM2 / CNRS / MNHN, 2011). 
A. Vue de segments de racines porteurs d'ectomycorhizes d'aspect « coralloïde ». 
B. Détail d'un amas d'ectomycorhizes « coralloïdes » de couleur jaune d'où émanent des cordons mycéliens de 
même couleur. 

A B 

3  Les lectines sont des protéines qui se lient spécifiquement et de manière plus ou moins réversible à des glucides. 
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saprophytes (morilles hautement comestibles sous frênes, au printemps) sont aussi susceptibles d'être 
présents dans leurs peuplements. Quant aux tilleuls (Tilia spp.), disséminés dans des forêts dominées 
par d'autres arbres, nous savons qu'ils sont potentiellement et essentiellement porteurs                   
d'ectomycorhizes ; leurs plants, facilement inoculés par les truffes (Tuber spp.) en pépinière, sont    
utilisés en trufficulture avec un réel succès.  
 

Naturaliste se situant dans le champ agroécologique, MONTÉGUT a consacré un chapitre de son     
intervention aux applications pratiques de la mycorhization et, en premier lieu, à la truffe et la        
trufficulture qui ont suscité de nombreuses recherches et expérimentations depuis 1970. Cette date 
correspond à la mise au point de la mycorhization contrôlée par des truffes, de plants d'espèces     
feuillues ou résineuses en pépinière (CHEVALIER, 1988). De nouvelles connaissances fondamentales 
sur l'écologie, la biologie et la génétique de Tuber melanosporum et sur le rôle des plantes commensales 
des   « brûlés » des truffières ont été acquises et des améliorations techniques (irrigation, travail du sol, 
etc.) réalisées ces trois dernières décennies. En dépit de ces progrès indéniables, les chercheurs       
conviennent, avec tous les acteurs de la filière trufficole, que l'établissement et la reproduction de la 
truffe ne sont pas encore près d'être pleinement maîtrisés.  
Au terme de sa conférence, MONTÉGUT a fait part de ses préoccupations légitimes à l'égard de       
l'importance de la diversité des communautés mycorhiziennes et végétales lors des phases            
d'installation des plants mycorhizés en milieux naturels, puis au cours des stades successifs de la     
colonisation forestière. Pour de nombreux auteurs, il existerait en effet une relation entre la diversité 
des espèces de champignons et la capacité fonctionnelle des communautés mycorhiziennes ; la       
diversité des espèces arborées favoriserait celle des champignons mycorhiziens, ce qui plaide pour les 
peuplements mélangés comprenant des espèces locales de préférence aux peuplements                  
monospécifiques, ce choix devant être considéré à plusieurs stades de la vie des peuplements 
(RONDET, MARTINEZ-PEÑA, 2016). 
« Que deviendraient les pinèdes qui fourmillent à l'automne d'un magnifique cortège de champignons...? » s'inquiétait à 
raison MONTÉGUT ! L'exemple du Lactaire délicieux (Lactarius deliciosus), associé aux pins, est          
susceptible d'apporter des éléments de réponse à cette question. Une plantation au col de Portes 
(Basses-Cévennes) a reçu, en 2000, des pins de Salzmann non-inoculés ou inoculés par L. deliciosus (en 
1999). Des travaux entrepris en 2007 ont montré (MOUSAIN et al., 2016) : 
      - un effet positif de l'inoculation mycorhizienne sur la croissance relative des pins ; 
      - de faibles variations quantitatives de la diversité des champignons mycorhiziens sur les racines 
des pins inoculés comparativement à celles des pins non-inoculés (typage par des méthodes                 
moléculaires) ;  
      - une persistance génétique de la souche inoculée sur une moitié des arbres inoculés, analysés 
(dans ce cas, les mycorhizes de L. deliciosus représentaient entre 13% et 68% des mycorhizes détectées 
par arbre inoculé) ; 
      - l'apparition, depuis 2010, de basidiomes génétiquement identiques aux souches inoculées      
montrant que le cycle de fructification du champignon a été bouclé dans ce dispositif.  
L'inoculation des pins de Salzmann par le Lactaire délicieux, en pépinière, n'a donc eu qu'un faible  
impact quantitatif sur la diversité des espèces ectomycorhiziennes présentes sur les racines des pins en 
plantation. Les fréquences de plusieurs taxons étaient toutefois favorablement affectées : ainsi, les         
ectomycorhizes de Russula spp. dominaient chez les plants inoculés par L. deliciosus (ces deux genres 
appartiennent à la même famille  des Russulaceae), alors que celles de Rhizopogon spp., antagonistes de 
L. deliciosus, étaient majoritaires chez les plants non-inoculés. 
 

GUERIN-LAGUETTE (2021) a suivi l'évolution de deux « vergers » établis en 2007 par l'association   
mycorhizienne entre deux espèces de pins (Pinus radiata et P. sylvestris) et Lactarius deliciosus, en Nouvelle
-Zélande, où ce champignon comestible a été introduit en 1997. Il ne semble pas que la diversité des 
champignons (mycorhiziens et saprophytes) de ces peuplements ait été affectée par la plantation des 
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pins mycorhizés avec L. deliciosus (GUERIN-LAGUETTE, com. pers.). Les productions de basidiomes de 
L. deliciosus ont atteint 400 kg par ha. sous P. radiata et 1 100 kg par ha. sous P. sylvestris, respectivement 
après 6 et 9 ans en plantation. Mais, si ces rendements étaient encore de 690 à 780 kg par ha. après    
11 ans sous P. sylvestris sans que le couvert forestier se soit fermé, cette fermeture est survenue après   
7 ans sous P. radiata et s'est traduite par une chute brutale de 50% de la production de lactaires       
délicieux (GUERIN-LAGUETTE, 2021). 
 

Les essais de plantation de pins mycorhizés par L. deliciosus, évoqués précédemment, sont donc       
parvenus à un stade crucial de leur évolution, après avoir répondu aux objectifs qui leur étaient       
assignés (introduction d’inoculum d’espèces mycorhiziennes d’intérêt dans les sols où cet inoculum est 
déficitaire ou absent ; production de champignons comestibles plus précoce et plus importante que 
celle des pinèdes naturelles). Il serait judicieux de remédier à la fermeture du couvert forestier, cause 
essentielle de la diminution de la production de lactaires délicieux (et vraisemblablement de bien 
d’autres espèces comestibles), par des techniques « douces » d'entretien (élagage et éclaircie raisonnée 
des arbres hôtes), respectueuses des éléments de la qualité des terroirs et des peuplements arborés à 
champignons, préconisés par  MONTÉGUT : une diversité et des équilibres biologiques optimaux sur 
un « vrai  sol régional » ! On s’éloignerait alors définitivement du rêve caressé jadis par certains      
chercheurs ou professionnels imaginatifs, celui de la maîtrise de la production hors-sol de           
champignons mycorhiziens comestibles (truffes, cèpes, girolles, lactaires délicieux et sanguins, etc.), 
dont l’application à grande échelle, pour autant qu’elle soit réalisable, serait pour nous une aberration 
écologique et économique. 
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 Le terroir à travers les plantes adventices des cultures et les         
champignons mycorhiziens 

  
Jacques MONTÉGUT  [professeur honoraire à l’Ecole nationale supérieure       

d’horticulture (ENSH)] †  
  
Afin de respecter au mieux le thème de ce colloque, en tenant compte du long chemin parcouru en un 
demi-siècle dans les espaces naturels, agricoles et horticoles, il nous a semblé que la notion de terroir 
constituait le soubassement idéal pour toute proposition d'idées à émettre ou à discuter, si on admet 
que cet espace constitue un gage d'authenticité, de particularité, et in fine un gage de qualité pour une 
production agricole au sens large du terme. La matière première issue de la culture étant de nature  
végétale, c'est sur elle que nous appuierons nos propos, tout en gardant à l'esprit que sa propre qualité 
devrait entraîner celle des productions secondaires animales et celle des produits de transformations 
qui en découlent. L'évolution de la signification donnée à ce terme préjuge à la fois de son ambiguïté 
et de sa dualité, comme il en va de même à propos de la notion de culture prise dans tous ses          
différents sens.  
  
Le terroir 
  

À propos de son ambiguïté, le terroir, terme très ancien (début du XIIIe siècle) fut compris d'emblée 
de façon très terre à terre (tieroer en gallo-romain). Il s'applique d'abord à un territoire agricole, donc 
cultivé. Selon VAUBAN, un bon terroir ne diffère en rien d'un mauvais s'il n'est cultivé. C'est un        
territoire idéal par son aptitude à valoriser une culture donnée qui reçoit en retour une certaine      
particularité qui la fait reconnaître et distinguer. C’est en rapport avec le goût du produit récolté ou      
transformé (par exemple le vin, le fromage) que ce terme a été et reste utilisé afin de traduire la nature 
particulière d'un produit agricole qui est, ainsi, étroitement reliée à la nature du sol. En principe, il 
pourrait exister de mauvais terroirs. C'est donc une certaine qualité du sol qui serait à l'origine de celle 
du terroir. Jadis, on opposait bien la rudesse de la ruralité à la délicatesse de l'urbanité. Cependant, de 
nos jours, la simplicité du rustique est une qualité qui est recherchée aussi bien dans l'ameublement 
que dans la façon de vivre ; le goût de terroir a perdu toute connotation péjorative éventuelle ; c'est lui 
qui est à l’origine d'appellations et d'autant de labels contrôlés de qualité croissante.  
À propos de sa dualité, le terroir prend une toute autre valeur fondamentale. Certes, ce sont les       
facteurs écologiques d'un microclimat qui ont présidé depuis des millénaires à la formation d'un sol à 
partir de la roche mère sur un territoire en principe restreint et définitivement modelé sur le plan   
géomorphologique et topographique. On peut décrire et quantifier les composants physico-chimiques 
et biologiques des différents horizons du sol, à travers les critères proposés par les disciplines que 
sont la pédologie, l'agrologie et la microbiologie du sol. Mais c'est au niveau de la couche supérieure 
du sol, dite arable, dans laquelle la matière organique, retombée naturellement après la récolte ou   
apportée par l'agriculteur, se dégrade et s'intègre sous forme d'humus aux éléments issus de la roche 
mère, que le terroir commence d'acquérir toutes ses propriétés. Celles-ci sont la résultante, cette fois, 
d'un facteur biotique décisif qu'on peut appeler le savoir-faire du cultivateur. Il s'exprime à travers le 
choix du mode cultural, du type de fumure, des façons et des pratiques culturales, des variétés        
cultivées, du mode de récolte, de transformation et de conservation du produit récolté. Toutes ces 
interventions sont le fruit d'une expérience héritée, transmise et maintenue le mieux possible en l'état. 
L'empreinte de cette activité déborde le cadre de la ferme productrice et s'inscrit sur l'ensemble du 
territoire considéré avec ses us et coutumes forgeant une véritable analogie entre les deux formes, les 
deux sens du mot culture. Le sol est l'un des dépositaires de l'histoire du monde rural. Nous           
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illustrerons deux aspects de son rôle de réservoir, d'une part pour les végétaux, désignés adventices ou   
commensaux des cultures par les botanistes et les écologues et que les agriculteurs et les techniciens 
du désherbage montrent du doigt comme des plantes concurrentes ou « mauvaises herbes », d'autre 
part pour certains êtres vivants de règnes considérés comme inférieurs, choisis parmi les champignons 
(myco), qui favorisent le développement des végétaux supérieurs herbacés ou ligneux par le mode de 
la symbiose au niveau de leurs racines (rhize), d'où leur qualificatif de mycorhiziens. 
 
Adventices et cultures 
  

Vis-à-vis du terroir, citer les mauvaises herbes comme adventices voudrait signifier qu'elles se sont 
installées sur ce dernier de façon accidentelle, dès que le premier cultivateur leur a offert, par le      
premier labour, une surface dénudée, libre de toute végétation antérieure. Cette interprétation         
implique que la parcelle  soumise pour la première fois à une mise en culture ne peut accueillir aucune 
espèce autochtone. En effet, les véritables adventices des cultures sont représentées par 85% de 
strictes annuelles. Or, sous le climat tempéré de la moitié nord de la France et sur un sol non sableux, 
la déforestation, le défrichement d'une pelouse sèche ou d'une prairie fraîche ne livrent aucune espèce 
annuelle. Seules quelques espèces de tempérament vivace qui existent en forêt ou sur les pelouses    
naturelles apparaissent dans les premières emblavures (agrostide stolonifère, chiendent, houlque molle, 
pâturin commun parmi les graminées - laiteron des champs, pissenlit, silène, trèfle, vesce comme                 
dicotylédones). Il en va autrement sous le même climat, mais sur un sol sableux, qui héberge de    
nombreuses espèces annuelles prêtes à devenir de futures messicoles.  
Mais c'est en région méditerranéenne, sur tous les types de sols, que la première défriche a vu         
proliférer une multitude de magnifiques annuelles autochtones, parfaitement adaptées à la rigueur   
estivale qui leur assure une parfaite maturité en même temps qu'une dormance qui ne s'éveillera 
qu'avec les premières pluies d'automne au moment des semis, ou durant l'hiver assez doux et pluvieux. 
La magnificence de la flore messicole, calcicole, atteignit son apogée lorsque les blés sauvages 
(engrain, amidonnier, épeautre, blé) découverts, récoltés et cultivés sur les plateaux du Moyen-Orient 
entamèrent leur progression d'est en ouest grâce aux Phéniciens, Grecs et Romains.  
La défriche se réalisa le long des rivages nord-méditerranéens jusqu'aux plaines gallo-romaines et le 
long des rivages sud, de l'Égypte à la Cyrénaïque, jusqu'au Maghreb, sans doute jusqu'en Andalousie. 
Une autre migration, médio-européenne, s'est effectuée à partir du Pont Euxin vers l'Ukraine jusqu'à 
l'Europe centrale pour s'achever dans les vallées chaudes du sud de la Suisse. À chaque étape de cette 
longue migration, les lots de grains récoltés s'enrichissaient de nouvelles semences locales, tout en              
s'appauvrissant par la perte des espèces exigeantes les plus orientales et les plus méridionales. Mais la 
plupart des semences messicoles des hauts plateaux du Moyen-Orient persistèrent dans ce périple, car 
à l'image de la céréale elle-même, leur tempérament steppique était compatible avec les hivers          
rigoureux et les étés torrides connus de territoires tels que les Causses, le Lubéron, etc., qui restent 
encore de vraies réserves naturelles pour cette belle flore messicole. Le réchauffement post-glaciaire a 
même permis une remontée vers le nord de ce contingent, sur les sols calcaires céréaliers du Poitou, 
du Berry, de la Champagne sous forme de reliques, désormais en grand danger de disparition.  
Nous ne pouvons citer ici toutes les espèces, mais leurs noms vernaculaires chantent à l'oreille tout à 
la fois la poésie ou la rudesse paysanne, un sens de l'observation, un brin de misogynie : l'adonis 
goutte-de-sang (herbe d'Amour, galant), l'agrostide jouet-du-vent (langue de femme, panache, plumet), 
la spéculaire (miroir-de-Vénus, pèrd-toun-tèms), etc. Le terme de vernaculaire est lui-même suggestif ;        
CICÉRON à propos de la campagne romaine parlait de vernaculus sapor afin d'exprimer la « saveur du     
terroir ». Nous faisions cette remarque en 1981 (MONTÉGUT, 1981) ; voir aussi les publications se  
rapportant au problème des messicoles, en particulier MONTÉGUT (1997). 
Si on considère ces messicoles comme de simples commensales, ce serait implicitement reconnaître 
qu'elles prélèvent dans le sol l'eau et les éléments minéraux nécessaires sans gêner en aucune manière 
la plante cultivée qui les accueille dans ses rangs. C'est l'agriculteur qui a tranché, considérant que la             
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concurrence était déloyale en sa défaveur. Il l'a fait depuis l'orée des temps de la mise en culture,    
composant d'abord avec la flore non souhaitée par lui, mais dont il était à l'origine. On en tira même 
un certain parti. En définitive, le terme désherbage (dès la fin du XIXe siècle) prit la forme du binage, 
du sarclage, longtemps avant que le désherbage chimique récent ne finisse par s'imposer. L'histoire du 
désherbage des céréales fait la part des aspects négatifs ou positifs de la présence de cette flore      
concurrente ; elle est très instructive, car elle permet désormais de comprendre et surtout d'anticiper 
les problèmes à venir en la matière.  
En effet, connaissant la « mentalité » des plantes, leurs propriétés morphologiques, physiologiques, 
écologiques, biologiques et surtout génétiques, on aurait pu prévoir chacune des étapes de l'histoire du 
désherbage et leurs conséquences sur l'issue de cet affrontement. Car, à ce jour, règne un certain     
désarroi parmi les chercheurs et au sein de la profession agricole, devant l'excès d'anticipation dont 
fait preuve la mauvaise herbe face aux moyens développés contre elle. En fait, actuellement, nous 
sommes condamnés à trouver une parade face aux solutions que trouve la population des herbes 
« nuisibles » après chacune de nos tentatives pour les maîtriser. Tout au début, dans le champ d'une 
céréale (elle-même graminée), un certain équilibre s'était établi au sein de la flore adventice entre la 
triple composante « graminée » ou « dicotylédone » d'une part, « annuelle ou vivace » d'autre part, et 
enfin dominante « horizontale ou verticale ». C'étaient les dicotylédones et leurs espèces annuelles  
plaquées en rosettes horizontales sur le sol qui dominaient alors, avant toute pratique du désherbage 
chimique. Nous en citerons trois exemples.  
La moutarde des champs ou sanve (Sinapis arvensis), dicotylédone annuelle, d'abord en rosette, puis 
montant à fleur au début du printemps, a une floraison d'une teinte jaune qui semblait recouvrir en 
totalité les parcelles de céréales avant leur montaison. En Afrique du Nord, la sanve ajoutait sa       
nuisance à celle de nombreuses autres crucifères. La pratique ancestrale consistait à prélever de bonne 
heure ces rosettes nuisibles afin de les distribuer comme nourriture aux vaches. La main-d'œuvre des 
femmes et des enfants suffisait pour ce faire. L'essanveuse mécanique de courte utilisation consista à 
sectionner l'inflorescence de la sanve avant sa grenaison. On limitait ainsi la multiplication, mais on ne 
réduisait pas suffisamment la concurrence des larges rosettes. Le premier désherbage chimique        
utilisant des hormones végétales surdosées (2-4 D) allait résoudre évidemment la destruction de   
nombreuses dicotylédones en rosettes.  
Une deuxième espèce de dicotylédone fut rapidement reconnue comme nuisible : il s'agit du chardon 
des champs (Cirsium arvense ), vivace dont les rhizomes forment un plancher jusqu'à 50 à 60 cm de 
profondeur. Cette vivace est inaccessible au tranchant du moindre engin agricole. L'échardonnoir,   
encore utilisé avant le désherbant chimique, se limitait à sectionner au ras du sol la haute tige du   
chardon, ce qui exaltait en fait la sortie du sol de nombreuses autres pousses issues du rhizome. Après 
la récolte, des milliers de semences « parachutes » s'envolaient à tout vent sur l'aire de battage,        
disséminant ainsi l'espèce dans la ferme. Il existe un article de loi qui oblige l’échardonnage. Jadis, la 
moissonneuse-lieuse d'un emploi précoce laissait au sol des gerbes qu'on entassait, ramenait à la ferme 
et mettait en meule sur l'aire de battage ; ainsi, de nombreuses semences se trouvaient « exportées » 
hors du champ, alors que la moissonneuse-batteuse laisse sur le champ, avec les chaumes, un       
maximum de semences. Le brûlage des chaumes a longtemps été justifié, à tort, pour la suppression 
d'ennemis des céréales (champignons parasites, insectes prédateurs, semences d'adventices). En effet, 
le chardon une fois  installé sur une parcelle, n'a apparemment plus besoin de ses akènes plumeux 
pour fortifier et maintenir ses colonies initiales.  
Avec la troisième espèce, il s'agit cette fois d'une graminée vivace, le chiendent rampant (Agropyron  
devenu Elymus repens), munie de rhizomes traçants entre 5-10 cm de profondeur, dont on ne peut se 
débarrasser, à l'image des dents d'un chien agrippées à leur proie. Il est connu, lui aussi, depuis si  
longtemps qu'il est devenu le synonyme familier d'un ennui ou d'un problème insoluble. À force de 
secouage, de hersage faisant suite à un labour peu profond, on diminuait sa fréquence mais on ne  
pouvait s'assurer de son éradication. Seul le désherbage chimique allait offrir une solution, bien des 
années après sa première application.  
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Qu'en fut-il, à partir de 1945, première année de la mise en pratique du désherbage chimique par     
utilisation des hormones végétales ? Une majorité de dicotylédones se trouvèrent éliminées, mais les 
graminées adventices, résistantes comme le blé lui-même, prirent automatiquement la place            
disponible : le vulpin (Alopecurus myosuroides), la folle avoine (Avena fatua au nord, A. udoviciana et         
A. sterilis au sud), les pâturins (Poa), les ray-grass (Lolium), puis les bromes (Bromus), récemment les  
Phalaris, obligèrent la synthèse de graminicides, donc d'antigraminées respectant la graminée cultivée 
(blé, orge et avoine). Le désherbage exigeait un double traitement avec un herbicide antidicotylédone 
et un autre antigraminée respectant parfaitement la céréale. Le dépôt d'un film d'herbicide au ras du 
sol avant la levée (traitement de pré-levée) détruisait l'axe hypocotylé de la dicotylédone, alors que la 
plantule de graminée pouvait franchir le cap à l'abri de la coiffe qu'est le coléoptile.  
En fait, il fallut trouver successivement un anti-vulpin, puis un anti-folle avoine, anti-brome,            
anti-phalaris, très sélectifs de la céréale, ce qui permettait l'emploi de traitements de post-levée, plus       
efficaces. D'autre part, les hormones de type 2-4 D se montrèrent trop bienveillantes à l'égard de la 
violette des champs, des véroniques et surtout du gaillet gratteron, tortillonneur et accrocheur en 
diable, dont quelques pieds au mètre carré peuvent bloquer une moissonneuse-batteuse. La            
découverte d'antidicotylédones très sélectifs de la plante cultivée ont permis de pratiquer, cette fois, 
des traitements de post-levée toujours plus efficaces par absorption foliaire. Dans le cas du chardon, 
une solution récente fut de trouver enfin un désherbant spécifique des graminées et donc contre le 
chiendent, en l'appliquant, non plus sur la parcelle céréalière, mais en tête d’assolement sur une culture 
de dicotylédones (betterave, colza). Ce jour-là un grand pas semblait avoir été franchi. Le fait que de 
nombreuses firmes se partageaient le marché des herbicides aboutissait à une grande diversité de    
molécules ; ceci s'ajoutant au fait que de tout temps la culture du blé n'était jamais répétée sur elle-
même, cette double diversité d'herbicides et de rythme cultural permettait de ne pas aggraver les         
problèmes à résoudre.  
C'est la culture d'une céréale estivale, qu'est le maïs, souvent cultivé de nombreuses années de suite sur 
la même parcelle et désherbée par des herbicides de la même famille chimique, à mode d'action     
physiologique identique, qui a permis de mettre en évidence le risque de voir apparaître dans la       
population des mauvaises herbes, des éléments résistants totalement à l'herbicide utilisé. On avait   
oublié que dans une parcelle céréalière, se trouvent face à face d'une part une variété céréalière, un  
cultivar dont tous les individus sont identiques, et d'autre part des espèces végétales dont chacune 
d'elles est constituée, en fait, d'une population d'individus différents génétiquement sur différents 
points tels que les exigences thermiques, hydriques, nutritionnelles, biologiques, etc. 
Par exemple, en 1975, une sécheresse estivale terrible réduisit de 80% le nombre de pieds de          
betterave, alors que la plupart des adventices semblaient supporter ce risque létal. En fait, c'étaient les 
éléments de la population résistants à la sécheresse qui profitèrent de toute la place rendue disponible, 
en l'absence de toute concurrence, pour doubler leur taille habituelle. D'autre part, les herbicides     
utilisés, mal solubilisés au sec, étaient restés inefficaces. Dans le cas de la culture du maïs répétée sur 
elle-même et désherbée avec le même type de molécule, ce sont des éléments de la population        
résistants à cette dernière, qui préexistaient dans la population, mais à une très faible fréquence du fait 
d'une faible compétitivité, et qui en quelques années s'étaient accumulés en toute liberté par la loi des 
intérêts composés avec une fréquence de près de 500 pieds au mètre carré. Les études ultérieures 
montrèrent qu'en dehors d'individus résistants d'emblée, mais peu compétitifs, apparurent des         
résistants résultant d'une mutation par aptitude croissante à métaboliser l'herbicide et à le rendre   
inefficace au niveau de leur chloroplaste (résistance dite chloroplastique).  
La comparaison entre les modalités de culture et de désherbage des céréales d'automne et du maïs  
estival montre que la différence de ces modalités a joué en faveur des premières par la seule         
constatation qu'aucune résistance n'est apparue à ce jour dans la culture céréalière. Pour les écologues, 
la preuve est faite, désormais, que dans tous les milieux vivants, l'équilibre est d'autant mieux assuré 
que la diversité des éléments biologiques est grande. Dans ce sens, le terroir trouve certainement dans 
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ce type d'équilibre un des éléments essentiels de sa qualité, de sa saveur dont le sol est le dépositaire 
obligatoire.  
Le désherbage poussé à l'extrême (curieusement appelé « esthétique ») ne voudrait voir dans une     
céréale ou dans une culture betteravière que des lignes parfaites et vertes à l'infini. On pourrait, sans 
risque exagéré, limiter la pression du désherbage à l'égard des dicotylédones, pour qu'une place leur 
soit laissée, ne serait-ce qu'en bordure des parcelles comme nous l'avons conseillé en compagnie 
d'autres responsables en la matière. Si les « friches agricoles » de la PAC (politique agricole commune 
de l’Union européenne) faisant suite à une culture céréalière devaient être maintenues, il serait        
souhaitable que ne soient prévus sur elles que des traitements graminicides et des traitements localisés 
antidicotylédones sur le chardon et sur toutes les autres vivaces en extension. Il ne faut pas que les 
agriculteurs oublient que c'est sur les fleurs des dicotylédones adventices qu'une entomofaune trouve 
sa nourriture en échange de sa capacité à fournir gratuitement une lutte biologique contre les insectes 
prédateurs de toutes espèces et sur toutes cultures.  
Il est moins évident d'imaginer la monotonie biologique qui règne dans le sol autour (rhizosphère) et 
au contact (rhizoplan) des innombrables faisceaux de racines des céréales. Pour avoir étudié, en un 
temps, ces zones sur le plan de la fonge, nous avons pu vérifier que, parmi les nombreux champignons 
du sol isolés en culture pure, nombreuses étaient les espèces étroitement liées aux seules graminées. 
L'assolement reconnu comme rénovateur de productivité montrait implicitement le danger de la     
monoculture annuelle. Les maladies des fontes de semis, maladies du collet et les dégâts provoqués 
par des prédateurs de type nématodes se répandent d'autant plus que les micro-organismes             
responsables se sont également multipliés, suite à un affaiblissement de la diversité de la microflore 
générale du sol ; elle régresse, faute d'être stimulée par des appareils souterrains, autres que ceux de la 
plante cultivée implantés de façon uniforme et seuls en place durant toute une année, a fortiori durant 
plusieurs années de suite.  
La fatigue des sols décrite depuis longtemps n'a pas d'autre origine que le déséquilibre décrit ci-dessus. 
Pour reprendre une formule qui fut très en vogue à propos de la prairie ou de la forêt, on pourrait dire 
« le sol, ça se cultive » ; certainement, mais en respectant en son sein le maximum de diversité         
biologique. Un autre problème « d'anomalie » culturale est le fait du labour lui-même, qui retourne les 
strates pédologiques de la terre arable, certes, mais qui met « sens dessus dessous » tous les                  
micro-organismes, et qui enfouit la matière organique naturelle tombée au sol ou apportée en fumure, 
à une profondeur incompatible avec une bonne dégradation. Nous l'avons vérifié : une année au 
moins est nécessaire pour que chaque micro-organisme retrouve sa place et donc sa capacité idéale 
d'activité.  
La méthode culturale du « non labour », du « non travail du sol », fut et reste à l'ordre du jour. Ainsi, la 
récolte de plus en plus tardive du maïs, parce que cultivé en France toujours plus vers le nord, conduit 
à cette pratique pour les semis du blé d'hiver consécutif, grâce à des semoirs spéciaux. Une fois étendu 
à d'autres cultures sur la même parcelle, ce mode cultural répétitif fait évoluer la flore adventice vers 
une augmentation du nombre des espèces vivaces (chardon, chiendent, liseron, passerage, etc.). C'est 
ce qui se passe sur le rang de plantation non travaillé des cultures pérennes (arbres fruitiers et vignes). 
On voit bien les conséquences de l'intrication de l'ensemble de toutes les façons culturales.  
La culture sous abri permit la pratique de la culture sans sol qui assure de régler de façon idéale      
l'apport des éléments nutritifs par une solution minérale contrôlée, d'éliminer les ennemis contenus 
dans un sol (adventices, parasites, prédateurs), d'introduire dans une enceinte assez réduite un mode 
de lutte biologique très efficace, non polluant. Le défenseur du terroir objectera que le goût du terroir 
ne peut s'exprimer que sur le vrai sol régional. Le jardinier amateur remue le sol sans le retourner, 
fume son terrain par un terreau de sa fabrication, sème ou plante une variété (tomate) de son choix, 
paille le sol partout où cela lui est possible, traite les pucerons par du jus d'ortie (qu'il récupère) ou de 
consoude (qu'il cultive), intercale des fleurs d'œillet d'Inde entre les pieds cultivés, etc. Ce jardinier est 
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fier du goût réel de ses récoltes. Il a créé un mini-terroir grâce à une diversité et une approche faite de  
sensibilité, d'attention à l'égard d'un sol qu'il « martyrise » le moins possible.  
La grande culture peut-elle avoir une approche comparable ? La tendance à limiter l'assolement au 
mode blé-colza, entrecoupé de maïs, de tournesol ou de pois fourrager, interrompu au mieux par la 
friche obligatoire - la productivité toujours plus que jamais à l'ordre du jour impliquant de fortes     
fumures minérales, l'abandon de la fumure organique, la disparition des productions animales         
associées, la lutte totale contre les ennemis des cultures - la gestion économique serrée -                
l'augmentation des surfaces et la diminution de la main-d'œuvre compensée par une lourde              
mécanisation à l'origine de tassements exagérés du sol et d'un mauvais drainage, génératrice de dettes à 
long terme - de telles contraintes et de telles contingences ne peuvent aller dans le sens d'une         
amélioration de la qualité du sol et donc des productions végétales du territoire cultivé.  
Çà et là, fort heureusement, on observe le retour à un assolement se terminant par une culture      
d'engrais vert plus coûteux, mais préconisé par Bruxelles ou mieux encore par semis de luzerne dans la 
culture d'orge de printemps. La luzernière qui suit est maintenue environ durant trois années ; elle 
fournit un fourrage qui, déshydraté et conditionné en bouchons, fournit un aliment du bétail de      
qualité, riche en protéines. Le contrôle de la teneur en nitrates avant tout nouvel apport, le désherbage 
raisonné préférant les traitements de post-levée qui permettent soit de justifier leur utilisation, soit de 
mieux régler la dose utile, le choix de pesticides dont la rémanence bien établie est minimale dans les 
produits de récolte ou dans le sol, constitueront des progrès très sensibles. Car il est impensable  
d'imaginer que le désherbage chimique soit supprimé dans les grandes cultures.  
En région méditerranéenne, en particulier dans l'arrière-pays montagneux calcaire, on peut parler de 
terroir avec l'extension de la culture de l'épeautre (Triticum spelta), du petit épeautre ou engrain (Triticum 
monococcum), alternant avec des friches à mouton. La qualité des produits céréaliers et ovins obtenus 
revalorise une économie montagnarde déjà potentiellement diversifiée par l'implantation, dans les 
zones par trop caillouteuses, de lavandaies et dans les zones plus riches en argile de chênes pubescents 
truffiers (plateau de Valensole). Dans les premières vallées alpestres, on maintient une très ancienne 
production de fourrage à base d'avoine servant de support à la vesce cultivée et à une caryophyllacée à 
graine noire et sphérique comme celle de la vesce, la vaccaire d'Espagne (Vaccaria hispanica), trouvée 
dans les mêmes conditions dans la région agenaise, reconnue pour stimuler la sécrétion lactée des 
vaches. C'est également une espèce rencontrée chez les fleuristes en compagnie d'autres adventices 
telles que l’ammi élevé (Ammi majus) et le bleuet (Centaurea cyanus). La nielle (Agrostemma githago), très 
toxique, est cultivée dans le Sud-Est pour les besoins de l'industrie pharmaceutique en homéopathie. 
Le tri des semences l'avait depuis longtemps fait reculer et pratiquement éliminer, tout comme l'ivraie 
enivrante (Lolium temulentum) de triste mémoire au Moyen-Âge.  
Le dernier volet qu'il faut ouvrir maintenant est celui des organismes génétiquement modifiés. Amener 
un végétal à fabriquer lui-même le fongicide ou l'insecticide, qui le protègera contre le champignon ou 
l'insecte redouté, a le mérite d'éviter en principe la dispersion sur le champ d'un fongicide ou d'un   
insecticide qui détruit souvent la totalité de nombreux organismes vivants dont certains sont très utiles 
pour limiter la prolifération des espèces voisines dangereuses. C'est, à coup sûr, le cas des insecticides 
vis-à-vis de l'ensemble de l'entomofaune. Le problème qui reste posé est la rémanence toxique de   
résidus dans la plante cultivée, soit au niveau de la récolte proprement dite (racines, tiges, feuilles ou 
fruits), soit au niveau de ce qui en retourne au sol. En second lieu, il faut prescrire que d'autres        
informations génétiques ne soient introduites, par exemple la capacité de produire par l'organisme   
modifié des produits biologiques tels que les antibiotiques. Cela entraînerait des phénomènes         
d'accoutumance ou des allergies incontrôlables, susceptibles d'altérer nos capacités de défense         
immunitaires.  
Cet aspect de santé publique est loin d'être négligeable, mais l'autre information génétique introduite 
dans la plante cultivée serait l'acquisition par la plante cultivée d'une résistance à des herbicides de type 
glyphosate, désherbant total. Ceci entraînerait une extension extraordinaire de l'emploi de tels         
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herbicides sur de très nombreuses cultures, sur de longues périodes, réunissant, dès lors, toutes les 
conditions requises pour la transmission de cette résistance à de nombreuses adventices ; ce           
phénomène serait le moins souhaité par les firmes elles-mêmes, condamnées à découvrir un nouveau 
pesticide dans un délai très court. Ce type de résistance pourrait s'étendre aux autres ennemis des     
cultures parmi les parasites et les prédateurs. D'autre part, comme on le note de plus en plus           
fréquemment dans la profession de la défense des cultures, les firmes sont amenées à fusionner un 
peu partout ; ceci sera à l'origine d'une réduction du nombre de produits de plus en plus coûteux à 
fabriquer et à une position de dépendance insoutenable du monde agricole face à des organismes trop 
puissants. Il existe également un problème d'éthique s'il était envisagé d'introduire des informations 
susceptibles de « s'échapper » et de devenir néfastes pour la survie de la végétation environnante en 
dehors des zones cultivées.  
  
Les champignons mycorhiziens 
  

Parmi les micro-organismes vivant dans le sol, les champignons privés de chlorophylle jouent un rôle 
aussi important que celui des bactéries. Classés encore très récemment parmi les végétaux inférieurs, 
ils constituent, désormais, trois règnes à part. Le premier, celui des Protozoa, munis d'un thalle doué de 
mouvements amiboïdes, se nourrissent par le phénomène de la phagocytose, à division cellulaire    
révélant la présence de centrosomes connus seulement du règne animal (Animalia), inconnus du vrai 
règne végétal (Plantae) ; ils renferment principalement les étranges Myxomycètes. Le second règne est 
celui des Chromista, ancêtres des algues par leur appareil végétatif en forme de siphon, thalle non    
cloisonné dont la paroi est constituée de cellulose comme celle des végétaux. L'étude de leur ADN a 
montré des séquences de bases très proches de celles des végétaux. Il s'agit d'organismes à exigences 
hydriques élevées pour leur croissance et leur reproduction (spores nageantes munies de flagelles). Il 
s'agit de nombreux parasites responsables de fontes de semis, de mildious comme celui de la vigne, de 
la pomme de terre, etc. Le troisième règne, le plus important par le nombre des espèces est celui des 
champignons proprement dits (Fungi) dont la propriété essentielle est de posséder une paroi faite entre 
autre de chitine, comme celle des arthropodes et des insectes en particulier ; ce caractère « animal » est 
confirmé par les séquences des bases de leur acide nucléique.  
C'est parmi eux que se rencontrent les champignons de type mycorhizien. On avait déjà, sur les  
champignons, des connaissances approfondies sur leur morphologie, leur physiologie et biologie.   
Ainsi, on avait vérifié que c'étaient des êtres hétérotrophes incapables, faute de chlorophylle, de faire la 
synthèse de la matière organique de base (glucides) à partir du gaz carbonique et de l'eau. Ils étaient 
tributaires de la matière organique qu'ils pouvaient prélever sur le vivant, soit sur les animaux, soit sur 
les végétaux, se comportant en parasites. Ils pouvaient également utiliser la matière organique morte, 
végétale et animale. Cette dégradation se manifeste à la surface du sol, dans la litière de feuilles ou  
d'aiguilles, sur les souches mortes encore en place, sur les tiges herbacées ou les rameaux ligneux    
sénescents, sur les troncs morts encore dressés ou tombés au sol, également dans le sol lui-même, au 
niveau des systèmes souterrains. Ils se comportent alors en saprophytes.  
Dans les deux cas, il y avait dégradation de la matière organique par la voie enzymatique. Elle        
aboutissait à la libération des éléments de base, que sont les sucres et l'amidon, les acides aminés et les 
acides gras, à partir desquels grâce à des enzymes spécifiques, parasites et saprophytes réalisaient la 
synthèse de leur propre matière vivante. Chez les saprophytes, certains appelés glycolytiques ne      
dégradaient que les réserves glucidiques (sucres et amidon), d'autres pouvaient dégrader la membrane 
cellulosique des cellules (cellulolytiques), les plus spécialisés s'attaquaient à la lignine des vaisseaux 
(ligninolytiques). Grâce à ces derniers la lignine était dégradée par étapes successives en composés   
humiques dont l'ensemble constitue la substance colloïdale si précieuse qu'est l'humus.  
Une troisième catégorie de champignons avait révélé un comportement particulier découvert en 1885 
par le mycologue suédois FRANK, en étudiant les racines d'arbres forestiers. L'appareil végétatif appelé 
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thalle ou mycélium en forme de filaments cloisonnés est issu de la germination d’une spore sexuée 
tombée au sol à partir de l'organe reproducteur, désigné basidiome ou ascome suivant qu'il s'agit des 
Basidiomycètes ou des Ascomycètes. Les filaments mycéliens entrent en contact avec les extrémités 
racinaires d'un arbre, qu'ils reconnaissent à l'aide de signaux chimiques, découverts récemment, émis 
par le champignon (molécules de lectines) qui vient « lire » un site racinaire compatible, et s'implanter 
dessus comme le fait une clé dans une serrure. Le champignon se comporte de deux manières        
différentes lorsqu'il pénètre une racine, pour se nourrir (-trophe) : mode ectotrophe ou endotrophe ; il 
existe un mode accessoire ou mixte, le mode ectendotrophe. Un type particulier de relation va s'établir 
après la pénétration du champignon. Il s’agit de la symbiose. 
 
Mycorhize ectotrophe 
  

Dans ce mode, les filaments mycéliens tissent, à l'extérieur (ecto), tout autour de la racine un manchon 
mycélien appelé manteau ; quelques filaments ou hyphes pénètrent alors, comme le feraient ceux d'un 
parasite, au niveau de la première assise de l'écorce ; cette dernière réagit à cette intrusion en           
hypertrophiant les cellules de la deuxième et troisième rangée de cellules corticales, emplies de réserves   
amylacées (amidon) que le mycélium espère dégrader en sucres pour assurer sa croissance. Les        
filaments se glissent entre ces cellules formant une sorte de réseau dit « réseau de Hartig », sans       
pénétrer réellement à l'intérieur des cellules. Mais c'est à l'interface « paroi du champignon » - « paroi            
pectocellulosique » des cellules corticales racinaires, que vont se réaliser des échanges de nutriments 
qui favorisent les deux protagonistes. Le champignon reçoit des sucres racinaires et des vitamines ; la 
plante reçoit de l'azote et du phosphore sous forme d'ions nitriques et d'ions phosphoriques           
parfaitement assimilables et bénéficie d'autres propriétés encore mal connues. En aucun cas, dans ce 
mode ectotrophe, le champignon ne peut franchir l'obstacle de l'endoderme qui sépare l'écorce du   
cylindre central de la racine. Les champignons capables de déclencher la formation de mycorhizes  
ectotrophes appartiennent à plusieurs groupes de Basidiomycètes et à quelques groupes seulement 
d'Ascomycètes. 
Basidiomycètes : amanites, bolets, chanterelles, clavaires, cortinaires, entolomes (quelques espèces  
seulement), girolles, gastéromycètes (tous les genres), gomphides, hébélomes, hygrophores, inocybes, 
laccaires, lactaires, paxilles, russules, tricholomes. 
Ascomycètes : géopores, gyromitres, helvelles, léoties, morilles, sarcosphères, spathulaires, terfez, 
truffes, verpes. 
 
Mycorhizes endotrophes à vésicules et arbuscules ou à pelotons  
  

Dans le type à vésicules et arbuscules, les filaments mycéliens ne développent aucun manchon autour 
de la racine. D'emblée quelques hyphes mycéliennes pénètrent, circulent entre les cellules au niveau de 
la lamelle intercellulaire pectocellusosique, sans provoquer de réactions de la part de la racine envahie ; 
c'est sur le trajet des hyphes qu'on note des vésicules hypertrophiées. D'autres hyphes pénètrent     
réellement dans une cellule, en perçant la paroi cellulosique, se ramifient dans le cytoplasme cellulaire 
en arbuscules qui augmentent leur taux d'occupation au sein de la cellule et donc les points de contacts 
avec le contenu cellulaire. Ce serait exactement le même schéma que celui proposé par l'hyphe d'un 
champignon parasite. Mais il existe une différence décisive avec le cas d'une cellule parasitée, que le 
microscope électronique a permis de visualiser. En fait, la paroi fongique de l'hyphe mycorhizienne au 
lieu de nécroser les tissus infectés, après avoir prélevé sa dîme nourricière, se contente de repousser 
sans la perforer la membrane vivante interne ou plasmalemme de la cellule « envahie » .  
Chacune des deux parois concourt à l'élaboration d'une couche mixte (ciment) à travers laquelle vont 
se faire les types d'échanges bénéfiques décrits précédemment. Ainsi, deux êtres vivants               
s'interpénètrent localement sans que leurs œuvres vives (cytoplasme avec son noyau et ses inclusions) 
soient perturbées. Ce phénomène s'observe chez les mycorhizes dites à arbuscules ou à vésicules qui 
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passent inaperçues, puisque la radicelle « infectée » ne révèle aucun symptôme extérieur assez flagrant. 
C'est aussi pourquoi la découverte des mycorhizes endotrophes a été longtemps retardée. C'est surtout 
au niveau des plantes herbacées annuelles, pluriannuelles, pérennes ou vivaces, que la présence     
d'endophytes, donc de mycorhizes endotrophes, vont dans l'avenir être peu à peu découvertes.  
Dans le cas des mycorhizes à pelotons des Orchidacées, connu depuis Noël BERNARD (BERNARD, 
1904), le champignon du genre Rhizoctonia pénètre dans les semences toujours immatures faute de  
différenciation embryonnaire et faute d'alpha-amylase. Le champignon fournit cette enzyme et 
d'autres qui déclenchent l'embryogénèse et en même temps une tubérisation qui persistera durant 
toute la vie de l'orchidée. Le champignon installe dans les cellules son mycélium en pelotons qui se 
contente de repousser le cytoplasme. L'orchidée cherche à limiter sa pénétration grâce aux enzymes 
cytoplasmiques qu'elle a conservées dans chacune des cellules infectées. On observe que la             
dégradation ou lyse de ces pelotons se manifeste sur ceux occupant les cellules les plus profondes du 
tubercule, alors que les plus externes échappent au phénomène. En fin d'année, le bourgeon de      
remplacement, situé à la base de la tige, ne pourra régénérer un nouveau tubercule pour remplacer le 
précédent épuisé, sans l'aide des  pelotons mycéliens qui ont persisté à la périphérie.  
 
La spécificité des liens mycorhiziens forestiers  
  

Les racines à mycorhizes ectotrophes situées sous la litière au niveau du premier horizon humifère du 
sol forestier se reconnaissent par le fait qu'elles sont raccourcies, fortement épaissies par rapport aux 
radicelles voisines non mycorhizées, colorées parfois différemment, éventuellement divisées de façon 
dichotomique en sortes d'arbuscules externes rougeâtres. Chaque essence forestière, d'une part,      
possède des mycorhizes qui conservent leur forme caractéristique, et d'autre part, peut contracter ces 
mycorhizes en association avec des champignons spécifiques. En fait, il existe plusieurs types de    
combinaison. Déjà, on peut parler d'une catégorie fongique qui se montre indifférente vis-à-vis de 
feuillus ou de conifères, malgré la nature différente de la lignine de ces deux embranchements         
différents.  
Parmi les feuillus, il y a une affinité mycorhizienne chez les Salicacées (peupliers et saules), alors que 
dans les Bétulacées on peut distinguer un cortège fongique propre aux bouleaux, différent de celui   
assez restreint du noisetier et de celui, très riche, du charme. Au sein de la grande famille des Fagacées, 
il existe une grande affinité entre chêne et châtaignier, sauf avec les chênes méditerranéens (Q. ilex et   
Q. suber), alors que le hêtre possède un cortège assez spécifique, à une certaine variance entre la hêtraie 
montagnarde, plus riche, et la hêtraie océanique. L'érable, le frêne, le tilleul, surprennent par leur     
pauvreté en mycorhiziens. Les essences introduites assez récemment  (ailantes, noyers, ormes,         
platanes, oliviers, robiniers), les nombreuses essences de parcs et jardins, ainsi que les Rosacées       
arborescentes, ont des parasites et des saprophytes spécifiques, mais on ne leur connaît pas            
d'ectomycorhiziens. Il est probable que nombre d'espèces dépourvues de mycorhizes ectotrophes 
puissent posséder des mycorhizes endotrophes liées à des champignons qui fructifient, invisibles dans 
les racines ou dans le sol et donc non encore décelables.  
 
Bilan des échanges réciproques entre le champignon mycorhizien et l'arbre    
mycorhizé  
  

La présence du manteau mycélien chez les ectomycorhizes et des filaments (hyphes) qui s'y rattachent 
venant de plusieurs mètres à l'entour constitue une sorte de zone absorbante indéfinie dans l'espace et 
dans le temps d'une saison, permettant de faire transiter vers la racine autant d'eau, de nitrates et de 
phosphates que peut en désirer l'arbre forestier. Ce manteau protège, comme le ferait un gant, toutes 
les hypertrophies et ramifications déclenchées sur la radicelle par la mycorhization. Il est lui-même 
suffisamment épais pour stocker momentanément au profit de la racine, un maximum d'eau et      
d'éléments minéraux, en particulier les ions phosphates vite insolubilisés par le calcium en dehors de la 
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mycorhize. Toute racine exsude des substances par un phénomène de désorption, stimulant          
normalement les organismes situés au plus près d'elle.  
En présence d'un manteau fongique, la désorption est ralentie et le champignon peut profiter, lors du 
passage, des substances qui l'intéressent : les vitamines, par exemple la thiamine dont il ne sait pas 
faire la synthèse et qui décide de la formation de l'organe de reproduction, le cèpe, la girolle, la truffe, 
etc. Si au voisinage de la racine se présentent des micro-organismes parasites, bactériens ou fongiques, 
le manteau représente un obstacle à la pénétration des organismes indésirables. On a vérifié que le 
manteau mycélien secrète des antibiotiques. D'autre part, tout parasite doit trouver le site de            
pénétration qu'il est censé reconnaître et lire. Le manteau le brouille et l'en dissuade. En forêt, un 
arbre peut être mycorhizé par plusieurs espèces de champignons. C'est toujours de façon sectorielle, 
suivant l'orientation des racines à partir du tronc, que chaque espèce fongique occupe la place non 
encore prise. Avec le temps, la progression latérale des racines « déplace » la zone mycorhizée elle-
même. On confirme cette irradiation circulaire de plus en plus au large, par le déplacement des      
fructifications du champignon toujours plus à la périphérie. Autre conséquence, il est rare de récolter 
un cèpe juste au pied d'un chêne âgé.  
Les mycorhizes se régénèrent chaque année en tirant parti du mycélium resté en place à proximité des 
nouvelles et jeunes radicelles et aussi du mycélium issu de la germination des spores sexuées émises 
par l'organe de reproduction et tombées au sol un peu avant son pourrissement. Or, in vitro, les spores 
de bolets, de girolles et de la plupart des champignons mycorhiziens ne peuvent germer. C'est au   
contact des radicelles de l'essence qu'elles reconnaissent, près de la zone des poils absorbants, que se 
réalise le premier contact qui déclenche la germination. Les saprophytes tels que les agarics germent 
sans difficulté pour fournir le blanc de champignon utilisé pour la culture du champignon de couche ; 
de même pour les coprins, pholiotes, psathyrelles, etc. Tout ce que nous venons de décrire se situe à 
quelques centimètres au-dessous de la litière. C'est pour cette raison que tout piétinement intense ou 
répété peut anéantir toute vie fongique mycorhizienne.  
 
Applications pratiques des phénomènes de mycorhization  
  

C'est à cause du symbole que représente la truffe, en particulier pour la grande cuisine, que de      
nombreuses recherches ont été conduites en France et en Italie. La reconnaissance de différentes 
truffes amène, pour notre territoire, à retenir : la truffe noire (Tuber melanosporum) à répartition        
subméditerranéenne et récoltée en hiver et la truffe de Bourgogne (Tuber uncinatum) récoltée à        
l'automne et occupant des territoires plus frais, au Centre et au Nord-Est. Trois types d'essences       
forestières peuvent être retenues en vue de la mycorhization de leurs plants pour établir ou rétablir 
une truffière : le chêne  pubescent, le noisetier et le pin noir pour la truffe noire et, très au Sud, le 
chêne vert ; le chêne pubescent, le chêne pédonculé ou le chêne sessile pour la truffe de Bourgogne. 
Plusieurs étapes pour la  réussite finale d'implantation d'une truffière se résument à :  
- réussir la réalisation d'un inoculant soit à partir de spores récoltées sur une truffe à son ultime      

maturité, soit à partir du mycélium du manteau d'une mycorhize détachée d'une racine déjà           
mycorhizée ; 

- réussir la mycorhization : soit en culture pure avec du mycélium isolé (possibilité de clonage) et des 
germinations axéniques (désinfection absolue) des semences du futur hôte afin d'éviter que d'autres 
mycorhiziens non souhaités viennent contrarier ou se substituer à la truffe, soit à partir d'une        
solution contenant des spores de truffe mises en contact, sur un sol désinfecté, avec des racines d'un 
jeune plant de chêne ; dans ce cas les risques d'infection ou de substitution sont plus grands ;  

- suivi de la croissance du plant mycorhizé après sa plantation dans la truffière, afin d'éviter que     
s'installe une couverture herbacée naturellement défavorable à son développement.  

La réussite se lit, d'ailleurs, lorsque de lui-même le sol, aux alentours du chêne truffier, se dégarnit de 
toute végétation. On a envisagé, de même, de mettre au point la mycorhization de plants dans les    
pépinières forestières de feuillus et surtout de conifères : les premiers résultats montrent une         
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croissance triplée des plants mycorhizés face à une collection témoin mise en place au même moment 
et non mycorhizée. On peut espérer qu'après réussite de la mycorhization, les sujets définitivement mis 
en place puissent se mycorhizer à nouveau, mais de façon naturelle, en forêt, avec les espèces          
autochtones. En effet, on parvient à mycorhizer de manière excellente les conifères avec l'aide        
seulement de deux ou trois espèces (le bolet granulé, le scléroderme jaunissant, le pisolithe des        
teinturiers), par ailleurs totalement immangeables. Que deviendraient les pinèdes qui fourmillent à   
l'automne d'un magnifique cortège de champignons dont certains délicieux ?  
  
Signification biologique des mycorhizes dans la phylogénie des végétaux  
  

À force d'observer que les mycorhizes sont pratiquement absentes chez les végétaux aquatiques, le seul 
cas connu étant l'association avec des cyanophycées fixatrices de l'azote atmosphérique dans des 
poches mucilagineuses des feuilles flottantes et nageantes chez différentes espèces du genre Azolla 
d'origine américaine, parmi les fougères, à tiges écailleuses et flottantes, l'hypothèse vint à l'esprit de 
nombreux auteurs que le passage de la vie aquatique à la vie terrestre impliquait des modifications 
morphologiques obligatoires compte tenu de la fixation au sol, de l'élaboration de tissus vasculaires et 
de soutien lignifiés et de tissus ou couches épidermiques capables de limiter les effets de l'évaporation. 
Sur le plan physiologique, le problème de la nutrition azotée ne fut réglé que par l'intermédiaire      
d'organismes symbiotiques susceptibles de fixer l'azote atmosphérique et plus tard l'azote organique 
dans les sols acides dans lesquels les bactéries fixatrices d'azote sont particulièrement inefficaces. La 
trace de filaments endomycorhiziens fut découverte dans des tissus de Cycadales fossiles dans des 
roches très anciennes du Rhynien (Dévonien inférieur), confirmant l'ancienneté de la présence des   
mycorhizes.  
  
Conclusion 
  

Pour ce qui est du terroir agricole, nous avons souhaité le maximum de diversité dans le choix des    
cultures, des variétés retenues, des façons culturales, des modes de lutte contre les ennemis. Il serait 
malvenu que l'on introduise la monotonie dans les milieux naturels que devraient être les forêts qui 
servent d'écrins naturels au terroir agricole.  
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